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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Accueil pour enfants en milieu scolaire (APEMS) – ouverture du matin

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


En juin 2012, à la suite du changement des horaires des élèves de la 7e à 11e Harmos et à une demande répétée des parents, la Municipalité et l’ASISE ont décidé de mettre en place un AREMS (accueil et restauration pour enfants en milieu scolaire) pour la rentrée d’août 2012.


L’Association du Cerf-Volant a profité de cette opportunité pour demander à la Commune de prendre en charge à midi les élèves de 5e et 6e Harmos, ceci afin de libérer de la place à l’UAPE pour les plus petits.


Au fil des ans, l’offre de cet accueil s’est développée afin de répondre au mieux à l’évolution de notre société et un accueil pour enfants en milieu scolaire (APEMS) l’après-midi, sauf le mercredi, a vu le jour à la rentrée d’août 2016.


Afin de poursuivre cette évolution et de respecter la loi sur l’accueil des enfants, la Municipalité envisage l’ouverture d’un APEMS le matin, y compris le mercredi, dès la rentrée d’août, pour un groupe de 12 enfants. Celui-ci ouvrira dès le 7e élèves inscrit. Le personnel en charge de l’APEMS de l’après-midi s’occupera également de l’ouverture du matin.


Les documents pour les inscriptions dans les diverses structures parascolaires communales ont été envoyés début avril, avec un délai de réponse à la mi-mai. Dès cette échéance, nous serons en mesure de confirmer ou non l’ouverture de cet accueil du matin.


Si cette ouverture est effective dès cette année, il ne restera que l’accueil du mercredi après-midi à prévoir l’an prochain. Néanmoins, il est rappelé que pour l’ouverture du mercredi après-midi, les communes ont l’obligation de le faire uniquement si le besoin est avéré.


 


La Municipalité
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Document  Communication_no_15_-_05.2019_-_APEMS_-_ouverture_du_matin.pdf (pdf, 143.3 kB)

Date de l'actualité : 3 mai 2019        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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